
ouère
N° 28
Juillet 
2009



Le
 m

o
t 

d
u
 M

a
ir

e

1

En cette période difficile qui 
nous préoccupe tous, il nous 
faut regarder l’avenir avec 
courage et détermination afin 
d’éviter la morosité ambiante 
qui nous guette.

Il est évident que les finances 
locales sont touchées, néanmoins,  
le contexte de nouvelles exigences 
nous encourage à trouver de 
nouvelles solutions.

Notre volonté est le bien vivre 
à Bouère en favorisant la venue 
des nouveaux habitants et artisans-
commerçants :

l Avec l’appui de la communauté 
de communes du Pays de Meslay-
Grez nous souhaitons porter 

nos efforts pour installer de nouveaux 
artisans sur la zone d’activités du Poteau.

l Concernant le logement, toutes les 
parcelles du lotissement Résidence 
des Chênes ont trouvé preneurs ; ce qui 
nous encourage à poursuivre notre 
politique de développement de l’habitat 
en proposant de nouveaux terrains à 
construire et logements locatifs. 

Quant au budget 2009, budget de 
transition ; nous avons mis l’accent sur 
la réfection de la voirie et l’entretien 
des bâtiments.

Bien sur nous aimerions faire plus,  
notamment à l’école pour le confort et 
l’équipement de nos enfants, mais nous 
devons gérer un ensemble de facteurs 
d’intérêt général et des choix sont  
obligatoires.

En conclusion de cet éditorial, je  
souhaite remercier tous les acteurs de 
la vie locale responsables et bénévoles  
des associations, commerçants artisans, 
tissu dynamique ô combien important 
pour la vie de notre commune.

Je terminerai par une pensée à notre 
ami Claude BUCHER, qui nous a  
quitté le 21 avril dernier, il s’est énor-
mément investi pour notre commune ; 
nous lui devons d’avoir métamorphosé 
notre village. Un grand merci à toi 
Claude.
A Ghislaine, son épouse, ses enfants 
et petits-enfants, nous souhaitons 
témoigner notre reconnaissance.

	 Cordialement, 
	 Jacky CHAUVEAU
	 Maire

Point Site Internet
Voilà déjà 1 an que le site de la commune tisse peu à peu sa toile sur Internet. 

Sa fréquentation est en hausse constante depuis juillet dernier : 
450 connexions mensuelles en moyenne sur ces 10 derniers mois. 

C’est, pour les initiateurs de ce projet, une véritable satisfaction de découvrir ce nouveau  
service qui a su trouver si rapidement ses habitués. Cette importante fréquentation a aussi pour 
conséquence de nous donner une grande visibilité sur le web. En effet, le principal moteur 
de recherche fait désormais apparaître notre site en première position simplement en tapant  
« Bouère ». Il est donc très facile d’y accéder sans même en posséder l’adresse.

Cette première bougie soufflée, nous souhaitons maintenant que 
www.bouere.mairie53.fr devienne petit à petit l’expression du plus grand nombre. 

Alors n’hésitez pas à nous communiquer par courriel (mairie.bouere@wanadoo.fr) 
des idées d’articles ou des dates d’évènements. 

Beaucoup d’entre vous reçoivent désormais des informations sur la vie de la commune par courriel. 
Si vous êtes intéressé, merci de nous communiquer votre adresse e-mail.

Enfin, nous tenons à nous excuser pour les petits problèmes de mise à jour apparus fin mai… 
le matériel informatique des élus faisant vivre le site ayant connu quelques petites défaillances !

Adsl 2ème semestre 2010 
antenne relais 

Le relais Orange sera opérationnel cet 
été, il faudra attendre le 2ème semestre 
2010 pour terminer notre « révolution 
numérique » avec le renforcement du 
réseau ADSL. Cela permettra d’améliorer la 
rapidité des connexions existantes mais surtout 
de garantir une couverture totale de la commune.

Formalités  
administratives

Les demandes de passeports et les  
demandes de cartes grises ne seront 
plus traitées en mairie de Bouère.

Passeports biométriques 
Depuis fin mai les demandes de 
passeports, sont reçues uniquement 
dans les mairies équipées de stations 
biométriques : Meslay du Maine et  
Château-Gontier étant les plus proches. 

Cartes grises
Depuis le 15 avril pour les véhicules  
neufs et prochainement au 15 octobre 
pour les véhicules d’occasion, un système 
d’immatriculation des véhicules est 
mis en place avec nouvelles plaques  
d’immatriculation attribuées définitivement.
Les usagers doivent se rendre :
l chez un professionnel de l’automobile  
habilité : garagiste ou concessionnaire ; 
la liste est consultable  en mairie ou sur 
le site internet de l’agence nationale des 
titres sécurisés : 

www.ants.interieur.gouv.fr
l ou en préfecture.

Nous restons bien entendu à votre 
disposition pour vous renseigner 

sur ces nouvelles procédures.

chantier 
argent de poche 

Pour la première fois, en avril, la  
commune a participé à l’action argent 
de poche destinée aux jeunes de 16 à 18 ans 
(à confirmer), organisé par la communauté de 
communes. 
L’opération concluante sera renouvelée 
en Juillet pour des petits travaux de peinture 
et d’aménagement extérieur pendant deux  
semaines.

Inauguration 
salle des sports

La salle des sports 
a été inaugurée le 21 Mars dernier, 

en présence de Jean Arthuis,  
président du conseil général.

Informations
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Attitudes gestes usages 
Phytosanitaires 

en Mayenne
l’arrêté préfectoral du 13 mars 2009 
définit de nouvelles zones interdites 

de traitement phytosanitaire.

Actuellement il est interdit d’ap-
pliquer des produits phytosani-
taires (pesticides) :
• à moins de 5 mètres minimum de tout 
point d’eau référencé par des points 
bleus, traits bleus pleins et pointillés 
sur les cartes IGN au 1/25000ème. La 
Zone Non Traitée (ZNT) à respecter 
est inscrite sur l’étiquette du produit 
phytosanitaire, elle est au minimum 
de 5 mètres mais peut être de 20,50 
ou 100 mètres (arrêté national du 12  
septembre 2006)
• directement sur les caniveaux, avaloirs 
et bouches d’égout ;
• sur le réseau hydrographique même 
à sec : fossés, collecteurs d’eau pluviale, 
points d’eau (mares, étangs…) ; Autrement 
dit, interdiction également sur ce qui 

n’est pas inscrit sur les cartes IGN au 
1/25000ème.
• A moins de 5 mètres des sources, 
puits et forages.

Ce qui change suite à la signature 
de l’arrêté préfectoral du 13
mars 2009, il est interdit d’ap-
pliquer des produits phytosani-
taires :
• dans  les zones humides caractérisées 
par la présence d’une végétation 
hygrophile dominante de type joncs, 
roseaux, iris et sphaignes.
• et à partir du 01/01/2010, interdiction 
de traiter à moins d’un mètre des caniveaux, 
avaloirs et bouches d’égout.

Cette réglementation s’applique à tous  
les utilisateurs de produits phytosanitaires, 
que ce soit les agriculteurs, les collec-
tivités, les agents des routes ou les 
particuliers. En cas d’infraction aux 
dispositions sur l’utilisation des phyto-
sanitaires : jusqu’à 75000e d’amende 
et 2 ans d’emprisonnement.

Rénovation 
toiture de l’Eglise 

Les travaux de rénovation 
de toiture de l’Eglise 
ont démarré fin Mai.

Un grand merci au passage 
à toute l’équipe de bénévoles 

qui a réalisé le nettoyage intérieur
de l’Eglise, début Juin.

Travaux réalisés 
par les agents communaux

Budget et subventions

Budget Commune
La section de fonctionnement s’équilibre à  	 806 332,26 e
Et la section d’investissement s’équilibre à	 469 966,10 e

Budget Assainissement
La section de fonctionnement s’équilibre à 	 70 700,51 e
Et la section d’investissement s’équilibre à 	 118 510,55 e

Budget Lotissement Les Vergers
La section de fonctionnement s’équilibre à 	 133 700,64 e
Section d’investissement
          Dépenses	 17.190,79 e
          Recettes	 158.985,80 e

Budget Lotissement Résidence les Chênes
La section de fonctionnement s’équilibre à 	 100.333,64 e
Section d’investissement
          Dépenses	 40.975,20 e
          Recettes	 208.259,86 e

Budget Commerce
Section de fonctionnement 
          Dépenses	 8.495,53 e
          Recettes	 14.395,53 e
Et la section d’investissement s’équilibre à	    3.285,00 e

Subventions de fonctionnement aux associations
Prévention Routière	 50,00 e  
Société Protectrice Animaux	 300,00 e
BSL Section basket	 525,00 e
Ass parents élèves école 	 350,00 e
Atout Jeunes	 400,00 e
Comice cantonal	 100,00 e
Union musicale	 400,00 e
Comité des Fêtes	 650,00 e
Bouéréthon	 150,00 e
Les Amis d’Agapanthe	 300,00 e
RESERVE	 775,00 e
          Subvention communale façades	 3 000,00 e

INFORMATIONS 

NIDS DE GUÊPES
ou autres insectes
Les sapeurs-pompiers n’assurent 
plus la destruction des nids 
d’hyménoptères en Mayenne.

Actant le fait que des entreprises privées mayen-
naises sont habilitées à assurer ces prestations, 
le Conseil d’Administration du Service Départe-
mental d’Incendie et de Secours de la Mayenne 
a décidé, après en avoir délibéré au cours de 
la séance du 9 janvier 2009, que les sapeurs- 
pompiers n’assureront plus la destruction des 
nids d’hyménoptères.

Si vous devez faire détruire un nid de guêpes 
ou autres insectes, consultez la liste des sociétés 
spécialisées dont vous trouverez les coordonnées 
dans les pages jaunes de l’annuaire téléphonique 
sous la rubrique : Désinsectisation

NIDS D’ABEILLES
ne les faites pas détruire !

 Contacter un apiculteur 
(Maurice Béchu / 
Jacky Lebannier )

Toiture de 
l’ancien 

préau de 
l’école

Cour arrière 
de la mairie

Parterre
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Échos

Ecole publique
les Tilleuls

Le travail sur l’alimentation se poursuit.
Toutes les classes sont allées visiter l’exposition A table au musée 
des sciences de Laval.
Cette visite a permis d’évaluer les connaissances des enfants, de  
poursuivre la réflexion sur l’origine des aliments, sur notre alimentation 
(équilibrée ou pas).

Nous avons terminé ce projet par la visite de la boulangerie et 
du moulin de Thévalles. Nous avons confectionné nos propres 
pains avec Clément. Nous remercions Clément et Betty pour 
leur accueil.

Nous avons commencé les séances de musique 
avec Bénédicte Blouin (Dumiste de l’école de  
musique) : les élèves apprennent à jouer avec leur  
voix, à jouer avec des instruments particuliers : les  
ustensiles de cuisine.

Les classes de MS/GS et GS/CP ont participé cette 
année au projet d’arts visuels : « Citation : je  
copie, tu détournes, il ou elle détourne une 
œuvre d’art».

La prochaine rentrée se prépare : nous réfléchissons 
déjà à notre prochain projet, en collaboration avec Monsieur Cavalier.  
Les élèves participeront à un stage cirque  qui se conclura par un 
spectacle. Le cirque  sera  donc notre thème de travail de l’année 
scolaire 2009/2010.

Pour une inscription, merci de contacter 
dès que possible la directrice au 02.43.70.67.75 

(permanences inscription le vendredi 3 juillet, 
mardi 25 août  et vendredi 28 août de 16h à 18h).

La rentrée des classes aura lieu le jeudi 3 septembre.

Troc’Jardin
Dimanche 17 Mai , 

c’était la 2ème édition du Troc’Jardin

Le matin, après une promenade épique, un nouveau 
tronçon de chemin a été inauguré, près des fours  
à chaux. Les rayons de soleil arrivaient au bon  
moment, et la bourse aux plantes et les animations 
pour les enfants (empotage, jeux de graines,  
fabrication d’épouvantails) se déroulèrent auprès 
d’un public nombreux, au plan d’eau et au Point 
Lecture. Echanges de plantes et de « bons tuyaux », 
le troc’jardin est un vrai moment de convivialité.

On espère encore plus de jardiniers amateurs 
pour la prochaine édition !

Expo marbre 
Gros succès pour l’exposition sur le marbre local organisé les  
18 et 19 Avril derniers avec L’atelier du Temps Libre 
de Sablé sur Sarthe : 
près de 400 visiteurs au 
long du week-end !

Un projet d’exposition perma-
nente sur le patrimoine local 
est à l’étude. Nous lançons un 
appel à toutes les personnes 
susceptibles d’apporter des 
documents, des outils, des  
informations… et du temps ! 

accueil nouveaux arrivants 24 Avril



Liste des Assistantes Maternelles 
agréées de Bouère

Madame Boscolo Chantal	 7 Rue des Fauvettes	 02 43 70 66 81
Madame Jacqueline CAVALIER	 Les Vignes	 02 43 70 93 15
Madame Coquet Vanessa	 3 Allée des Noisetiers	 02 43 70 95 31
Madame Hivert Jenny	 1 Rue Boris Vian	 02 43 70 62 07
Madame Launay Sandrine	 7 Allée des Noisetiers	 02 43 07 27 40
Madame Maillard Angélique	 Impasse Courteline	 02 43 07 95 16
Madame Philippot Nadège	 9 bis Rue de la Gare	 02 43 07 97 46
Madame Rivière Sandrine	 16 Rue du Docteur Jardin	 02 43 70 55 42
Madame Segaud Laëtitia	 4 Allée des Noisetiers	 02 43 06 31 39

GARDERIE 
«péri-scolaire»

Dès deux ans, et jusqu’à 
la fin du primaire, vos  
enfants peuvent fréquenter  
la garderie à l’école publique « Les Tilleuls », 

le matin de 7 h 30 à 9 h 00
Le soir de 16 h 30 à 18 h 30

Contacter  
Françoise Besiau et Nicolas Boutin  

pour tous renseignements complémentaires.
Tél. 02 43 70 64 36 

ou la Mairie au 02 43 70 51 29
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Le Bureau de poste devient 
Agence Postale Communale

Restructuration oblige, le bureau de poste aurait dû fermer au  
début de l’année. Après maints pourparlers, la commune a repris 
les rênes, en partenariat avec la poste (agence postale communale).  
Le bureau est toujours présent dans les mêmes locaux (permet  
le conseil financier sur rendez-vous). Les services sont sensiblement 
identiques.

Martine Persigan partant à la retraite, Armelle Pinot, 
nouvel agent communal, lui succède.

Horaires : du mardi au samedi, 9h à 12h

CARTES DE PÊCHE

A la journée : 1,85e la ligne
A la semaine : 5e la ligne
A l’année : 19,65e la ligne 

Maximum 3 lignes par  
pêcheur, gratuit pour  

les enfants jusqu’à 12 ans
accompagnés d’un adulte

Les cartes sont en vente au Bar le 
Seven et au village vacances

La pêche est autorisée jusqu’au 
dimanche 1er Novembre

A.D.M.R. 

L’Aide à Domicile en Milieu Rural 
de Grez en Bouère, gérée par des 

bénévoles et composée de professionnels (30 aides à 
domicile – 1 TISF – 1 secrétaire administrative) intervient sur 

l’ensemble du canton, voir plus.

Son domaine d’application est très varié et ne concerne pas 
seulement les personnes âgées. Elle a également pour mission 
d’aider moralement et matériellement à domicile, toute famille 
ou personne à tout moment de son existence et de développer 
la solidarité et la vie locale.

Prenez contact auprès du secrétariat 
tél : 02 43 07 34 11

Heures d’ouverture : 
Lundi : 9 h 30 – 12 h 00 

Mardi : 9 h 30 – 12 h 00 & 13 h 00 – 15 h 30  
Mercredi : 9 h 30 – 12 h 00 

Jeudi : 9 h 30 – 12 h 00  &  13 h 00 – 15 h 30  
Vendredi : 9 h 30 – 12 h 00  &  13 h 00 – 15 h 30  

Bénévole responsable de votre secteur : 
M. LAMBALLAIS tél : 02 43 70 58 84

Ce responsable se déplacera à  votre domicile  
pour établir éventuellement les dossiers d’aides  

et définira le domaine d’intervention de l’ ADMR.

Faire appel à l’ADMR, c’est choisir le professionnalisme,  
la proximité et la qualité.



Zoom sur...

Associations

5

ATOUT JEUNES

Fonctionnement 
de l’Association

L’association « Atout Jeunes » c’est 
quoi ?
L’association « Atout jeunes » est une  
association de loi 1901 qui existe  
depuis une dizaine d’années et qui  
organise des activités pour les jeunes de 
13 à 18 ans des communes de Ballée, 
Bouère, Le Buret, Préaux, Saint Brice et 
Saint Loup du Dorat. 

Qui fait vivre cette association ?
L’association est constituée de bénévoles 
adultes, de jeunes des communes concernées 
et d’Adrien Judéaux, Animateur Jeunesse 
de la Communauté de Communes. Elle se 
réunit une à deux fois par trimestre afin de mettre en place des 
activités (idées, réservations, communication…). 

Quel est le but de cette association ?
A chaque vacances scolaires (Toussaint, Février, Pâques, Eté), 
l’association propose des sorties ou des activités à des tarifs 
raisonnables afin que chaque jeune puisse découvrir des nouvelles 
activités. 
Depuis l’année dernière, l’association a organisé une soirée 
Jeux, deux sorties Bowling et Patinoire au Mans, une sortie 
Paintball à Louverné, une sortie Karting à Laval, une sortie  
Cinéma/shopping à Rennes, et prévoit une sortie au festival  
de musiques actuelles « Au Foin de la Rue » pour cet été.

Comment pouvons-nous être au courant des activités 
mises en place par l’association ?
Une fois que les activités ont été décidées et les réservations 
effectuées, des tracts sont réalisés par les jeunes. Ils se chargent 
de les distribuer auprès des autres jeunes de leur commune.
Ces informations sont aussi diffusées auprès des Mairies et dans 
les journaux. N’hésitez donc pas à chaque début de vacances 
scolaires à regarder dans les journaux et sur les panneaux des 
mairies pour vous tenir au courant des activités. 

Qui encadre ces sorties ?
Les sorties sont encadrées par les bénévoles de l’association 
ainsi que par des animateurs qualifiés.

Des personnes extérieures aux communes peuvent-elles 
participer aux activités ?
Bien sur. Mais dans ce cas, un petit supplément au niveau du 
tarif est demandé.

Puis-je payer les activités avec les tickets CAF ou MSA ?
Bien sûr. L’association accepte ces deux moyens de paiement.

Qui contacter pour avoir plus de renseignements ?
• Adrien Judéaux du service Jeunesse 

de la Communauté de Communes : 02 43 98 10 29 
servicejeunesse.ccpmg@hotmail.fr

• Marcel Aubry, Président de l’Association : 
02 43 70 57 74

Difficultés actuelles

L’association rencontre aujourd’hui 
plusieurs difficultés. 

Depuis quelques temps, la fréquentation des jeunes pour 
les animations mises en place est en baisse. Pourtant  
l’association a vraiment à cœur d’inclure dans ses  
réflexions et décisions les jeunes du territoire. Le choix  
des animations est réalisé par les jeunes, et lors de  
chaque sortie, les jeunes présents sont questionnés sur 
leurs souhaits et leurs envies.
Un autre problème réside dans la communication. La  
diffusion de l’information se fait essentiellement de  
bouche à oreille, ou par mailing, malgré le fait que des 
articles passent dans les journaux et que des affiches sont 
données aux mairies partenaires. Malheureusement, les 
jeunes n’ont pas encore le réflexe de se tourner vers ces 
sources d’information.
Enfin, le territoire étendu pose aussi son lot de problèmes, 
et notamment concernant le transport des jeunes. Peu de 
jeunes ont un véhicule et ne peuvent donc pas se rendre 
aux réunions de l’association. 
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APE
Samedi 28 mars, 190 personnes 

ont participé 
à la soirée dansante de l’APE.

Cette soirée permet de récolter des fonds 
pour les différentes sorties effectuées  
par les enfants des écoles de Bouère et 
Saint-Brice.

Merci à tous pour votre participation.
                                                         La présidente.

Société 
«Les Amis Réunis»

 
Parlons de la «Boule de fort»

Voici quelques unes de ses principales 
originalités :
- Elle est méplate (pas tout à fait ronde). 
Elle est en effet légèrement aplatie sur les 
côtés.
- Elle est faite de bois (cormier, buis) ou de 
plastique, et elle est cerclée de fer.
- Elle pèse de 1.2 à 1.5 kg pour un diamètre 
de 10 cm maximum.
- Elle a un côté fort (d’où le nom du jeu) chargé 
d’une petite masse de plomb. La boule penche 
donc constamment de ce côté.
- Elle a aussi un côté faible légèrement évidé.

Le Point Lecture de Bouère 
Le Point Lecture de Bouère c’est :
- 13 bénévoles qui assurent les 5 heures de permanence réparties 
dans la semaine.
- Denise et Michelle qui accueillent tous les mardis, pendant la  
période scolaire, les élèves des 4 classes de maternelle et primaire, 
pour l’emprunt de livres et la lecture d’histoires, et aussi l’animation 
d’un atelier lecture avec les élèves du cours élémentaire 1ère année.
- Michel qui vous attend tous les vendredis entre 18 et 19 heures 
pour des conseils en informatique et internet.
- Marie-Claude et Monique qui animent une fois par mois une séance 
de comptines et de chansons de gestes pour les tout-petits. Un très 
beau succès puisque 18 bambins ont été inscrits cette année et 
qu’une moyenne de 12 enfants ont assisté aux séances.

Les projets et animations prévus au cours du second semestre.
- Pour la 3ème année nous participons au concours du prix  
«bull’gomme 53», 1O bandes dessinées attendent nos jeunes lecteurs 

qui devront donner leur avis.
- En Juillet et Août nous vous 
proposons au Point lecture, 
une exposition ayant pour 
thème : « Le Cirque »
- Le Samedi 17 Octobre 
2009 à 16h3O, nous  
accueillerons un spectacle 
présenté par Sophie Kluzek, 
destiné aux enfants de 18 
mois et aux élèves des maternelles et +.

Nous vous rappelons  que le prêt des livres est gratuit 
ainsi que toutes les animations proposées.

Heures des permanences :
Mardi, vendredi : 16h30-17h3O
Mercredi, samedi : 14h30-16h00

Yoga
Début Septembre, la section relaxation 

vous propose de nouveaux horaires 
pour les séances de Yoga Nidra.

Le jeudi de 11h à 12h
Le mardi de 18h30 à 19h30

A la mairie de Bouère

Le yoga nidra vous permet :
- de vous libérer de vos stress et de vos tensions,
- de vous relaxer physiquement, émotionnellement 
et mentalement,
- de revitaliser votre système nerveux,
- de découvrir l’énergie qui anime votre corps 
physique,
- de redécouvrir un sommeil réparateur,
- d’établir par un moyen nature l’harmonie 
dans tout votre organisme.

Si vous êtes intéressé, 
venez nous rejoindre le mardi ou le jeudi. 

Si vous le désirez, 
nous vous invitons à découvrir 

le yoga nidra par une séance gratuite.

Merci de contacter 
Madame Denise GARRET

Téléphone 02 43 70 93 62

BOUERE SPORTS LOISIRS - SECTION GYMNASTIQUE
Notre saison s’achève. Dans l’ensemble le taux de participation aura été sérieux, les cours sont assurés 
par Maryse, toujours avec le même dynamisme 30 mn de step et 1 heure de gym tous 
les mardis soir de 20h à 21h30 mn sauf pendant les vacances scolaires.

Des activités loisirs ont eu lieu dans une bonne ambiance : sortie à Nantes, 
visite du château des Ducs de Bretagne et les machines de L’Ile de Nantes et randonnée à 
Sainte-Suzanne.

Notre pique-nique aura lieu le 28 juin au jardin de la Perrine à Laval
Des randonnées sont aussi prévues les mercredis 08 juillet et 26 août à 20h 
(le lieu de rendez-vous sera communiqué ultérieurement) à Bouère et à Saint-Denis d’Anjou  
Rendez-vous en septembre pour une nouvelle saison (la date et les tarifs seront communiqués fin août) 
					     Bonnes vacances à tous  

Pour plus de renseignements contacter :
 Jean-Pierre Leray au 02.43.70.65.33.

Concours :
2ème Challenge de la Mayenne du 22 Septembre au 15 Novembre 2009



Horaires Mairie 
Tel. 02 43 70 51 29

Horaires d’ouverture habituels au public

LUNDI – MARDI – JEUDI – SAMEDI   9H00 – 12H00

VENDREDI  9H00 – 12H00    13H30 – 17H00

ETE 2009

Du 10 au 29 août inclus, le secrétariat 

de la Mairie sera ouvert :

Les Lundis de 9 h à 12 h 

et les jeudis de 13 h 30 à 17 h

Communaute de Communes
Pôle intercommunal

BP 16 - 1 voie de la Guiternière

53170 MESLAY-DU-MAINE

Tél : 02 43 64 29 00  Fax : 02 43 98 75 52

Contact@paysmeslaygrez.fr 

www.paysmeslaygrez.fr

Imp. Bardou-Véron - 53 GREZ - Tél. 02 43 70 50 49

BASKET
La saison 2008-2009 aura été un très bon 
cru pour le club de basket de Bouère, avec 
pas moins de 90 licenciés. En plus de ses 
équipes de jeunes et seniors filles, le 
club compte désormais une équipe  
loisirs (vétérans). 

Notre tournoi 2009 (24ème 
édition) a connu un vrai succès 
(103 équipes inscrites), malgré 
quelques aléas climatiques le dimanche. 
Beaucoup d’équipes de la Sarthe  

et du Maine et Loire étaient présentes cette 
année, et les retours concernant l’organisation 
et l’ambiance du tournoi sont toujours aussi  
positifs. Encore merci à toute notre  
équipe de bénévoles. Merci également 
à nos sponsors, les entreprises Coulon, 
Veillé et Bardou, qui ont offert un jeu de 
maillots à nos équipes poussines et seniors.

N’hésitez donc plus à vous inscrire, le 
cap des 100 licenciés n’est plus très loin !

     Sportivement, Régis Lemaître

Marché 
hebdomadaire 

Tous les jeudis, de 
8H à 12H, sur le 
parvis de l’Eglise : 
marchand de fruits 
et légumes, marchand 
de fleurs et plantes, 
boucher charcutier.

Le centre 
de secours 

Le centre de secours recrute 
des Sapeurs Pompiers 

volontaires.
S’adresser au Chef  

de centre : Adjudant 
Jean-Pierre MARTIN
Tél. 02 43 70 69 87

Comité 
des fêtes

Repas champêtre
samedi 4 Juillet 2009

Vide Grenier 
et Journée des peintres 

dimanche 6 Septembre 2009 
(La journée des peintres est organisée en partenariat  

avec l’office du tourisme et la communauté de communes)

Les amis Agapanthe 
L’association 

Les amis Agapanthe 
organise un concert

 le vendredi 20 Novembre 
à 21H à la salle polyvalente :

PHILIPPE MENARD
ONE MAN BAND

Plusieurs instruments pour un seul musicien, cette formule porte un 
nom, celle du « one man band ». C’est ainsi que Philippe Ménard se produit, 
accompagnement rythmique aux pieds, guitares acoustiques et électrique, chant 
et harmonica. Sous la montée en puissance des machines électroniques, on 
pourrait croire que le blues fait partie d’une époque révolue. Détrompez-vous ! 
Philippe Ménard sait le rendre intemporel et toujours aussi vivant. La sincérité et 
l’énergie de l’artiste vous étonneront (www.philippemenard.com)

Pour tout renseignement contacter 
Jean-Michel Levillain au 02.43.70.59.37

Union Musicale
(depuis 1921)

Nouveau bureau :
Président : Stéphane Thomazeau
Secrétaire : Nicole Lamballais
Trésorière : Nathalie Jouneau

Les réunions musicales se font tous les vendredis soir  
de 20h30 à 22h30 de septembre à juin 

(sauf vacances de Noël et premier de l’an)

Samedi 21 novembre : 
soirée dansante à la salle des fêtes

Avis à tous les amateurs !
Comme chaque année nous serons heureux  

d’accueillir de nouveaux membres au coeur de l’harmonie. 
Pour tous renseignements :  

M. Thomazeau Stéphane 09 64 23 97 74

Club de l’amitié
Le Club de l’Amitié de Bouère est ouvert à toute personne de plus  
de 50 ans, active ou retraitée. Actuellement, cette association est composée 
de 175 adhérents. Le coût de l’adhésion est de 12 E. Les inscriptions se 
font toute l’année.
Beaucoup d’activités sont proposées telles que des voyages, des sorties 
spectacles, des repas, des animations culturelles et sportives (cartes - danses anciennes - 
marche - VTT - gymnastique douce), des travaux pratiques (aquarelles - sculptures 
sur verre - tricots - patchwork...). Courant Mai 2009, des adhérents du 
club ont fait un voyage en Suisse. Pour l’an prochain, il est prévu un 
voyage d’une semaine en Irlande et pour la fin d’année, une sortie 
au spectacle «Age tendre et Tête de Bois». Nous participons également au 
Téléthon et aussi, à plusieurs reprises, nous organisons des petites manifestations 
à la Maison de Retraite.
Notre Club est affilié aux Ainés Ruraux. Il est assuré par cette association départementale. 

Pour plus de renseignement ou inscription, prenez contact avec :
M. Brillet Jean-Norbert (Président) Tél. 02 43 07 44 30
M. Brichet Jean-Louis (Trésorier) Tél. 02 43 70 97 54 

M. Lamballais Claude (Secrétaire) Tél. 02 43 70 58 84


